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''CHEREF'' 

ca"ique tu?'c capture en mer le 12 mai 191.5 par le croiseur cu·i?·asse 
Jeanne-d'Arc 52 

CONSEIL DES PRISES. 

Decision du 29 novembre 1913. 

Au NOM nu PEUPLE FRAN<)Ais, 

Le Conseil des Prises a rendu la decision suivante, entre: 
D'une part, les capitaine, proprietaires, chargeurs et 

destinataires de la cargaison du cai"que Oheref arrete en 
mer, par 28° 17' de longitude Est et 36° 36' de latitude 
Nord, a la date du 12 ma.i 1915, a 8 h. 30, par le croiseur 
cuirasse franyais J eanne-d' A rei 

Et, d'autre part, le Ministre de la lvfarine, agissant pour 
le compte des capteurs et de la Caisse des Invalides de 
la Marine; 

Vu la lettre du Ministre de la Marine, en date du 16 
septembre 1915, enregistree au Secretariat du Conseil 
des Prises, sous le no 60, le 2 octobre suivant, faisant 
envoi du dossier de !'instruction concernant la saisie de 
ce voilier et de sa cargaison, et demandant que cette 
saisie soit declaree bo.nne et valable; 

Vu les pieces composant ledit dossier, et notamment: 
1 o Le proces-verbal de saisie et l'inventaire dresse le 

12 mai par l'enseigne de vaisseau Robert, envoye a bord 
du Oheref par le commandant de la Jeanne-d'Arc; 

2° La patente de sante delivree par !'office sanitaire 
d' Adalia et faisant connaitre que le cai"que bat pavillon 
ottoman; 

3° Un passeport a l'interieur; 
4° Un manifeste; 
5° Le proces-verbal dresse le 12 mai par le capitaine 

de vaisseau Grasset, commandant la Jeanne-d'Arc, et 
faisant connaitre les raisons pour lesquelles la prise a 
du etre detruite; 

Vu l'avis insere au Journal ofliciel du 4 octobre 1915, 
invitant les interesses a fournir leurs observations dans 
le delai d'un mois, !'affaire devant etre jugee avant lc 3 
decembre 1915; 

Vu les conclusions du commissaire du Gouverncn1ent 
tendant a ce qu'il plaise au Conseil declarer valahle In 
capture du caique Oheref et de sa cargaison, attribuer 
aux ayants droit, conformement aux lois et reglcments, 
la somme representant la valeur de la carga1son sa1s1e; 

s2 Decision inseree dans Ie Journal officiel du 9 jamier 1916. 

Documents. 
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dire qu'il n'y a pas lieu a attribution pour la valeur du 
navire saisi, dont la destruction a ete operee pour des 
motifs de force majeure dflment etablis; 

Vu les arretes des 6 germinal an VIII et 2 prairial an 
XI· 

' Vu les decrets des 9 mai 1859 et 28 novembre 1861; 
Vu la declaration du Congres de Paris, en date du 

16 avril 1856; 
Vu le decret du 6 novembre 1914 rendant applicable, 

sous certaines reserves, la declaration de la Conference 
navale de Londres du 26 fevrier 1909, ensemble ladite 
declaration; 

Oui M. Fuzier, membre du Conseil, en son rapport, et 
M. Chardenet, commissaire du Gouvernement, en ses 
observations a 1 'appui des conclusions ci-dessus visees; 

Le Conseil, apres en avoir delibere, 
L~~c~~ation of Considerant, d 'une part, qu 'il resulte des pieces du 

dossier et qu 'il n 'est pas con teste que le calque Oheref 
etait de nationalite ottomane; qu'au moment ou il a 
ete saisi l'etat de guerre existait de fait entre la France 
et la Turquie, depuis le 29 octobre 1914, a 3 heures du 
matin, date du bombardement par les Turcs du port 
d 'Odessa, ou se trouvait un navire fran9ais qui a ete 
canonne et a bord duquel ont ete tues deux nationaux 
fran9ais; qu'ainsi la cargaison de ce calque doit etre 
presumee ennemie, aux termes de 1 'article 59 de la 
Declaration de Londres, et qu 'il n 'est apporte aucune 
preuve ni meme aucune allegation contraire; que, des 
lors, les denrees composant cette cargaison constituaient 
des marchandises ennemies naviguant sous pavilion enne
mi et n' etaient pas de celles qui, en vertu de la declara
tion du Congres de Paris, en date du 16 avril 1856, ont 
cesse d' etre saisissables; 

Considerant, d 'autre part, qu 'il est etabli, par le 
proces-verbal sus-vise ducommandant du croiseur Jeanne
d'Arc, qu'il etait impossible de remorquer ce voilier, 
vieux et mal defendu contre la mer, jusqu 'au port allie 
le plus proche qui se trouvait a plus de 120 milles; 
qu'ainsi le batiment capteur, apres a voir pris la cargaison 
a son bord, a pu valablement detruire le caique dont 
1 'equipage avait fui a terre a l 'approche du croiseur, 

Decision. DECIDE : 

1 o Est declaree bonne et valable la saisie du cn1que 
turc Oheref et de sa cargaison; 
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2° Le voilier ayant ete detruit pour les Inotifs ci-dessus 
in diques, il n 'y a lieu d 'en attribuer la valeur; 

3° La somme representant la valeur de 10 tonnes 
d 'orge, de 50 bidons d 'huile et de beurre et de 11 sacs 
de farine remis par le capteur au consul de France a 
Alexandrie, sera attribuee aux ayants droit, conforme
ment aux lois et reglements en vigueur. 

Delibere a Paris, dans la seance du 29 novembre 1915, 
ou siegeaient: MM. Mayniel, president, Rene Worms, 
Fuzier, Fromageot et de Ramey de Sugny, membres 
du Conseil, en presence de M. Chardenet, commissaire 
du Gouvernement. 

En foi de quoi, la presente decision a ete signee par 
le President, le Rapporteur et le Secretaire-greffier. 

Signe ala minute: 
E. MAYNIEL, pres·ident; 
FuziER, rapporteurJ· 
G. RAAB n'O:ERRY, secretaire-grejfier. 

Pour expedition conforme: 
Le Secre taire-greffier, 

G. RAAB n'O:ERRY. 
Vu par nous, Commissaire du Gouvernement, 

p. CHARDENET. 

THE " INDIAN PRINCE." 

February 17, 1916. 

I Entscheidungen des Oberprisengerichts, 87. 

In the prize matter concerning the English steamer 
Indian Prince, Newcastle her home port, the imperial 
superior prize court in Berlin, in virtue of the proceedings 
of its sitting of February 17, 1916, has found as follows: 

"The appeals from the decision of the Prize Court in 
Hamburg, July 3, 1915, are refused." 

REASONS. 

Decision . 

On September 4, 1914, the English steamer Indian th~t:~:~ent or 
Prince, with sundry merchandise on board, and on the 
way from Santos by way of Trinidad, to ports of the 
United States of North America, at 7° south and 31° 
west, was brought to by a German 'var vessel, and, in 
view of the fact that the taking of the prize to port wa<s im-
possible, was sunk on September 9, after passengers and 
crew had left the ship. The steamer 'vas the property 
of the Prince Line (Ltd.), N e'vcastle. 


